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(54) MECANISME STOP-CAGE D’HORLOGERIE A ROUE D’ARRET

(57) Dispositif régulateur (100) comportant un os-
cillateur (200) et apte au blocage de cet oscillateur (200)
porté par la cage (10) d’un tourbillon (300) ou carrousel,
et comportant une roue d’arrêt (1), coaxiale à la roue de
cage (3) et de mobilité angulaire limitée par une goupille
d’arrêt (4) limitée par une lumière (13) de la cage (10),
et comportant une denture coopérant avec un organe de
commande externe pour sa rotation, la cage (10) porte

un élément élastique (5) agencé pour prendre appui sur
un mobile de l’oscillateur (200) pour l’arrêter quand l’or-
gane de commande est dans une position active, et pour
rester à distance de la cage (10) et de tout mobile de
l’oscillateur (200) quand l’organe de commande est dans
une position de repos dans laquelle la roue d’arrêt (1)
est dans une autre position angulaire par rapport à la
roue de cage (3).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif régulateur
d’horlogerie pour une montre, comportant un oscillateur,
et des moyens pour la limitation de l’écart de marche
dudit oscillateur, dans les différentes positions de ladite
montre dans l’espace, ledit dispositif comportant au
moins un tourbillon ou un carrousel, comportant ledit os-
cillateur, et qui comporte une cage qui est montée pivo-
tante autour d’un axe de cage par rapport à une platine,
qui est porteuse d’une roue fixe quand ledit dispositif ré-
gulateur comporte un tourbillon, laquelle cage porte ledit
oscillateur et comporte un pignon de cage ou une roue
de cage agencée pour être entraînée par une source
d’énergie de la montre ou d’un mouvement au travers
d’un rouage de finissage, et laquelle cage porte un mé-
canisme d’échappement agencé pour coopérer avec le-
dit oscillateur, et comportant un pignon d’échappement
engrenant avec ladite roue fixe quand ledit dispositif ré-
gulateur comporte un tourbillon ou bien engrenant avec
une roue du rouage de finissage, quand ledit dispositif
régulateur comporte un carrousel.
[0002] L’invention concerne encore une montre com-
portant un mouvement d’horlogerie comportant des
moyens de stockage et/ou de distribution d’énergie, un
oscillateur, des moyens de mise à l’heure, et un tel dis-
positif régulateur incorporant cet oscillateur.
[0003] L’invention concerne le domaine des montres
mécaniques de haute précision chronométrique équi-
pées de tourbillons ou carrousels, et des mécanismes
dits stop-seconde ou stop-cage agencés pour effectuer
un réglage fin de l’état de la montre.

Arrière-plan de l’invention

[0004] Le document GB674764 au nom de HEPTINS-
TALL décrit un doigt-ressort de blocage d’un balancier.
[0005] Le document EP1617305B1 au nom de MON-
TRES BREGUET décrit une commande d’arrêt, manuel-
le par la tige, de leviers à patins pour le blocage d’un
balancier.
[0006] Le document EP2787400B1 au nom de CHO-
PARD décrit un élément d’arrêt, solidaire en rotation
d’une cage, et qui est un disque coaxial à cette cage,
déplacé axialement pour une friction axiale avec un ba-
lancier.
[0007] Le document EP2085832B1 au nom de FRE-
DERIC PIGUET décrit un mécanisme d’embrayage à
friction, par placage radial d’éléments d’embrayage en
extrémités de bras en étoile dans une surface cylindrique
d’un plateau d’entraînement, sous l’action axiale d’un
ressort d’embrayage.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention se propose de stopper une cage de

tourbillon, ou de carrousel, lors de la mise à l’heure pour
pouvoir régler une montre à la seconde près.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un dispositif ré-
gulateur d’horlogerie pour une montre, agencé pour la
limitation de l’écart de marche d’un oscillateur que com-
porte ce dispositif régulateur, selon la revendication 1.
[0010] L’invention concerne encore une montre com-
portant un mouvement d’horlogerie comportant des
moyens de stockage et/ou de distribution d’énergie, un
oscillateur, des moyens de mise à l’heure, et un tel dis-
positif régulateur.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en perspective, un dispositif régulateur
d’horlogerie pour une montre, pour la limitation de
l’écart de marche d’un oscillateur que comporte ce
dispositif régulateur, cet oscillateur à balancier-spiral
étant porté par la cage d’un tourbillon, laquelle porte
encore, de part et d’autre d’un pont inférieur de cage,
une roue d’arrêt coaxiale à la roue de cage, et un
mécanisme d’arrêt pour partie porté par cette roue
d’arrêt et par le pont inférieur de cage, ce mécanisme
d’arrêt comportant un élément élastique d’arrêt, ici
un ressort d’arrêt, qui est agencé pour prendre appui
sur une came représentée sous le double plateau
du balancier, sous l’action d’une goupille d’arrêt ma-
noeuvrée par un mouvement angulaire relatif entre
la roue d’arrêt et la roue de cage ; cette figure montre
encore, en partie inférieure, une roue fixe agencée
pour être fixée sur une platine d’un mouvement, et
que parcourt extérieurement un pignon d’échappe-
ment, pour le mouvement de la cage ;

- la figure 2 représente, en vue de dessous, le méca-
nisme de la figure 1, où sont visibles, depuis l’exté-
rieur vers l’intérieur, le pont inférieur de cage, la roue
de cage, la roue d’arrêt qui comporte une denture
inclinée et qui porte la goupille d’arrêt, et qui est re-
présentée en superposition dans ses deux positions
extrêmes, le pignon d’échappement qui engrène
avec la roue fixe, et le roulement à billes de guidage
de la cage ; les positionnements correspondant aux
positions T1 et T2 de la tige sont représentés en
superposition ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée et en
coupe par l’axe de cage, le mécanisme de la figure
1 ; en partie gauche de cette figure, la goupille d’arrêt
est mobile dans une lumière du pont inférieur de ca-
ge et coopère, dans un plan situé au-dessus du pont
inférieur de cage, avec l’élément élastique constitué
par un ressort qui est agencé pour plaquer la came
d’arrêt visible entre le pont inférieur de cage et le
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double plateau du balancier ;
- la figure 4 représente, de façon schématisée et en

vue de dessus, une variante dans laquelle le ressort
d’arrêt comporte un saillant agencé pour coopérer
avec le saillant de la came d’arrêt pour s’écarter du
point mort du balancier ;

- les figures 5 et 6 sont des vues partielles, de dessous
et de dessus, du mécanisme de la figure 1, le balan-
cier-spiral n’étant pas représenté à l’exception de la
came d’arrêt qui est solidaire du balancier, dans une
position T1 de repos où l’oscillateur est libre de se
mouvoir ;

- les figures 7 et 8 concernent, de façon similaire, la
position active T2 où l’élément élastique coopère en
appui de blocage avec la came d’arrêt et où l’oscilla-
teur est à l’arrêt ;

- la figure 9 est un schéma-blocs représentant une
montre comportant un mouvement d’horlogerie
comportant des moyens de stockage d’énergie, un
oscillateur, des moyens de mise à l’heure, et un tel
dispositif régulateur.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0012] L’invention concerne le domaine des montres
mécaniques à performances chronométriques élevées.
[0013] Pour améliorer l’insensibilité aux positions
d’une montre 1000, il est connu de l’équiper d’un dispo-
sitif régulateur 100 d’horlogerie, comportant un oscilla-
teur 200, et comportant des moyens pour la limitation de
l’écart de marche de cet oscillateur 200, dans les diffé-
rentes positions de la montre 1000 dans l’espace.
[0014] Ce dispositif 100 comporte au moins un tour-
billon 300 ou un carrousel, qui, dans l’un ou l’autre cas,
comporte une cage 10 qui est montée pivotante autour
d’un axe de cage D par rapport à une platine 900.
[0015] Cette platine 900 est porteuse d’une roue fixe
210 quand le dispositif régulateur 100 comporte un tour-
billon 300.
[0016] La cage 10 porte l’oscillateur 200, et comporte
une roue de cage 3, qui est agencée pour être entraînée
par une source d’énergie 400 de la montre 1000 ou d’un
mouvement 800 que comporte la montre, au travers d’un
rouage. Cette source d’énergie 400 peut notamment
comporter au moins un barillet ou similaire. Naturelle-
ment la roue de cage peut être remplacée par un pignon
de cage ; la roue de cage, ou le pignon de cage, peut
être solidaire d’un pont inférieur de cage ou former avec
lui un composant monobloc. D’autres agencements sont
possibles pour la fixation à la cage 10 de la roue ou du
pignon de cage.
[0017] La cage 10 porte encore un mécanisme
d’échappement 700, qui est agencé pour coopérer avec
l’oscillateur 200, et qui comporte un pignon d’échappe-
ment 201. Dans la variante illustrée, non limitative, la
cage 10 comporte un pont inférieur 11 et un pont supé-
rieur 12. Le pont supérieur de cage 12 surmonte et pro-
tège à la fois l’oscillateur 200, le mécanisme d’échappe-

ment 700, et une partie du mécanisme d’arrêt selon l’in-
vention, et peut avantageusement comporter un index
d’affichage.
[0018] Ce pignon d’échappement 201 engrène avec
la roue fixe 210 quand le dispositif régulateur 100 com-
porte un tourbillon, ou bien engrène avec une roue du
rouage de finissage, par exemple une roue de moyenne
ou une roue de seconde, quand le dispositif régulateur
100 comporte un carrousel.
[0019] Le mécanisme d’arrêt selon l’invention permet
de stopper un mobile d’oscillateur, en particulier un mo-
bile inertiel comme un balancier, porté par une cage de
tourbillon ou de carrousel, lors de l’opération de mise à
l’heure. Le mécanisme est conçu pour stopper égale-
ment la cage.
[0020] Selon l’invention, pour le blocage de l’oscilla-
teur 200, le dispositif 100 comporte des moyens d’arrêt
avec une roue d’arrêt 1, qui est coaxiale à la roue de
cage 3. La mobilité angulaire de la roue d’arrêt 1 par
rapport à la roue de cage 3 est limitée par une goupille
d’arrêt 4, qui est portée par la roue d’arrêt 1, et dont le
débattement est limité par une lumière 13 que comporte
la cage 10, et que comporte notamment un pont inférieur
de cage 11, que comporte la cage 10. La roue de cage
3 comporte également une ouverture pour laisser le pas-
sage à la goupille d’arrêt 4.
[0021] Cette roue d’arrêt 1 comporte une denture, qui
est agencée pour coopérer avec un organe de comman-
de externe au tourbillon 300 ou carrousel pour une rota-
tion de la roue d’arrêt 1 sous l’action d’un mouvement
exercé par cet organe de commande. Cet organe de
commande peut notamment comporter une tige de mise
à l’heure, ou similaire.
[0022] Et la cage 10 porte, notamment mais non limi-
tativement au niveau d’un pont inférieur de cage 11 dans
le cas non limitatif des figures, un élément élastique 5,
qui est agencé pour prendre appui sur un mobile de l’os-
cillateur 200 pour arrêter ce dernier quand l’organe de
commande est dans une position active dans laquelle la
roue d’arrêt 1 est dans une première position angulaire
par rapport à la roue de cage 3, et pour rester à distance
de la cage 10 et de tout mobile de l’oscillateur 200 quand
l’organe de commande est dans une position de repos,
dans laquelle la roue d’arrêt 1 est dans une deuxième
position angulaire par rapport à la roue de cage 3. On
comprend que tout passage de la position de repos à la
position active déclenche un arrêt immédiat de l’oscilla-
teur.
[0023] Plus particulièrement, cet élément élastique 5
est ou comporte un ressort, et notamment comporteau
moins une lame élastique.
[0024] Plus particulièrement, le mobile de l’oscillateur
200, sur lequel prend appui l’élément élastique 5, est
synchrone de l’élément inertiel de l’oscillateur.
[0025] Ainsi, par rapport à un tourbillon ou un carrousel
classique, qui comporte une cage 10, qui porte elle-mê-
me un oscillateur 200, notamment mais non limitative-
ment un balancier-spiral 7 comme dans le cas des figu-
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res, le mécanisme selon l’invention comporte un nombre
limité de composants spécifiques, montés sur la cage
10 :

- une roue d’arrêt 1 ;
- un pont de roue d’arrêt 2 ;
- une goupille d’arrêt 4 portée par la roue d’arrêt 1, qui

a une mobilité limitée par rapport à une lumière 13
ménagée dans la cage 10 ou le pont inférieur de
cage 11;

- un élément élastique 5, notamment un ressort d’ar-
rêt, fixé à la cage 10 et plus particulièrement à un
pont inférieur de cage 11 ;

- une came d’arrêt 6 mécaniquement synchrone de la
masse inertielle de l’oscillateur 200.

[0026] Plus particulièrement, le mobile de l’oscillateur
200, sur lequel prend appui l’élément élastique 5, est une
came d’arrêt 6 qui est synchrone avec une masse iner-
tielle 72 que comporte l’oscillateur 200, et qui est agen-
cée pour arrêter la masse inertielle 72 en indexage an-
gulaire dans une position différente du point mort de l’os-
cillateur 200, de façon à faciliter le redémarrage de l’os-
cillateur 200 lors d’une libération ultérieure de la roue
d’arrêt 1.
[0027] Plus particulièrement, la came d’arrêt 6 est
coaxiale avec la masse inertielle 72, et est agencée pour
pivoter autour de l’axe de cage D.
[0028] Plus particulièrement, l’oscillateur 200 est un
ensemble balancier-spiral 7, dont un balancier 72 cons-
titue une masse inertielle.
[0029] Plus particulièrement encore, ce balancier 72,
le double plateau de balancier 71, et la came d’arrêt 6
constituent un ensemble monobloc.
[0030] Les figures montrent une came d’arrêt 6 de pro-
fil très simple, avec un saillant radial en pointe unique,
le but étant de s’écarter du point mort. En combinaison
avec le profil de la came d’arrêt 6, l’élément élastique 5,
notamment un ressort d’arrêt, peut comporter lui aussi
localement un saillant, ou une bosse, pour coopérer avec
le saillant de la came d’arrêt 6 et imposer un blocage de
la came d’arrêt 6 dans une position différente du point
mort de l’oscillateur 200.
[0031] Plus particulièrement, l’élément élastique 5 est
agencé pour ramener la roue d’arrêt 1 dans une position
de repos par rapport à la roue de cage 3, en l’absence
de traction sur la roue d’arrêt 1.
[0032] Plus particulièrement, la roue d’arrêt 1 compor-
te une denture pointue et inclinée, de type dent de loup
ou dent triangulaire de rochet, ou similaire, pour permet-
tre sa coopération d’accrochage avec l’organe de com-
mande quelle que soit la position angulaire de la roue
d’arrêt 1.
[0033] Plus particulièrement, l’élément élastique 5 est
un ressort fixé sur la cage 10 ou sur un pont inférieur 11
de la cage 10, lequel pont inférieur 11 comporte la lumière
13 pour limiter la course angulaire relative entre la roue
d’arrêt 1 et la roue de cage 3, les extrémités de la lumière

13 constituant des positions de butée de la goupille d’ar-
rêt 4 qui définissent la première position angulaire et la
deuxième position angulaire de la roue d’arrêt 1 par rap-
port à la roue de cage 3.
[0034] Plus particulièrement, et tel que visible dans le
cas particulier non limitatif des figures, le mécanisme
d’échappement 700 est un mécanisme d’échappement
coaxial, et le pignon d’échappement qui fait mouvoir la
cage 10 est un pignon intermédiaire d’échappement 201.
[0035] L’invention concerne encore une montre 1000
comportant un mouvement d’horlogerie 800 comportant
des moyens de stockage d’énergie 400, des moyens de
mise à l’heure 500, et un tel dispositif régulateur 100 com-
portant au moins un oscillateur 200.
[0036] Plus particulièrement, le tourbillon 300 ou car-
rousel constitue un organe d’affichage de la montre 1000,
notamment par un index d’affichage que comporte le
pont supérieur 12 ou un autre élément de la cage 10, ou
bien est agencé pour entraîner au moins un organe d’af-
fichage de la montre 1000, et les moyens de mise à l’heu-
re 500 constituent ou commandent l’organe de comman-
de.
[0037] Dans une variante, le dispositif régulateur 100
comporte un tourbillon 300, et le pignon d’échappement
201 engrène avec la roue fixe 210 que comporte la platine
900.
[0038] Dans une autre variante, le dispositif régulateur
100 comporte un carrousel, le mouvement 800 comporte
un rouage de finissage, notamment avec une roue de
moyenne et une roue de seconde, et le pignon d’échap-
pement 201 engrène avec un mobile du rouage de finis-
sage, notamment mais non limitativement la roue de
moyenne ou la roue de seconde du rouage.
[0039] En fonctionnement normal, le tourbillon, ou res-
pectivement le carrousel, est entraîné par le rouage de
finissage du calibre et est en rotation sur un roulement
à billes tel que visible en figure 3, ou encore entre deux
ébauches.
[0040] Le fonctionnement de l’invention est plus parti-
culièrement décrit pour le passage d’une position de re-
pos T1, dans laquelle l’oscillateur est libre, à une position
T2, dans laquelle l’oscillateur est bloqué. L’organe de
commande peut ainsi être une tige de commande de
mise à l’heure classique. On a vu que la roue d’arrêt 1
comporte des dents découpées et orientées de telle sorte
à pouvoir interagir avec un organe de commande, qui
est un mécanisme externe au tourbillon, ou respective-
ment au carrousel, lors du passage de T1 à T2. Un tel
mécanisme externe est visible dans le document
EP2085832A1 au nom de FREDERIC PIGUET SA.
[0041] En résumé, la forme des dents sur le pourtour
de la roue d’arrêt 1 est telle qu’elle permet au mécanisme
externe de venir s’accrocher dans une des dents quelle
que soit la position de la roue d’arrêt 1, et de la faire
pivoter d’un certain angle. Cette roue d’arrêt 1 est posi-
tionnée en rotation par le pont de roue d’arrêt 2, et fait
son ébat entre le pont de roue d’arrêt 2 et la roue de cage
3. La roue d’arrêt 1 porte la goupille d’arrêt 4.
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[0042] La goupille d’arrêt 4 est en contact avec l’élé-
ment élastique 5, notamment un ressort d’arrêt, qui est
fixé sur la cage 10, et qui a deux fonctions :

- en T1, ramener et maintenir la roue d’arrêt 1 en place
en rotation ;

- en T2, arrêter le mobile de l’oscillateur 200, et no-
tamment le balancier 72 du balancier-spiral 7 dans
le cas des figures, dans une position préférentielle,
à l’aide de la came d’arrêt 6, qui est solidaire de ce
mobile.

[0043] Lors du passage de T1 à T2, c’est-à-dire lors
du passage en mise à l’heure, le mécanisme extérieur
comportant l’organe de commande vient s’accrocher
dans une dent de la roue d’arrêt 1 et la fait pivoter d’un
certain angle. L’élément élastique 5, notamment le res-
sort d’arrêt, qui maintient la roue d’arrêt 1 en place par
l’intermédiaire de la goupille d’arrêt 4, est alors déplacé
dans la trajectoire de la came d’arrêt 6. Une fois le contact
établi entre l’élément élastique 5 et la came d’arrêt 6,
l’oscillateur 200, notamment le balancier-spiral 7, est
stoppé et ne peut alors que se trouver dans une position
préférentielle pour redémarrer ultérieurement lorsqu’on
relâche le système, puisque l’oscillateur 200 a été arrêté
dans une position distante de son point mort, et le couple
est suffisant pour assurer le redémarrage.
[0044] Le mécanisme illustré sur les figures comporte
un mécanisme d’échappement coaxial 700, qui compor-
te un arrêtoir 202 qui est ici une ancre coaxiale, une roue
d’échappement coaxiale 204, une roue inter échappe-
ment 201, le tout pivoté entre le pont inférieur de cage
11 et un pont d’échappement 203. La figure 6, au T1,
montre la coopération de l’ellipse du double plateau 71
avec la fourchette de l’ancre coaxiale, la figure 8, au T2,
montre que dans la position d’arrêt, la forme de la came
d’arrêt 6 impose nécessairement une position relative du
double plateau 71 et de l’arrêtoir 202 distincte du point
mort.
[0045] Le mécanisme externe provoque également
une tension sur la cage 10, qui immobilise celle-ci, et
coupe l’arrivée du couple dans l’échappement.
[0046] Naturellement, l’oscillateur 200 n’est pas né-
cessairement centré sur l’axe de cage D, il peut être ex-
centré. Dans une variante particulière, la came d’arrêt 6
est reliée cinématiquement par au moins un renvoi au
mobile inertiel de l’oscillateur 200, et on peut faire l’arrêt
sur le renvoi, ce renvoi n’est toutefois pas indispensable.
En effet, comme on peut placer l’élément élastique 5 à
tout endroit qui lui permette de coopérer avec la came
d’arrêt 6 solidaire du balancier non concentrique à la ca-
ge, une disposition adéquate du ressort constituant l’élé-
ment élastique 5 suffit, dans une autre variante, pour
venir directement agir sur la came solidaire d’un balan-
cier non concentrique à la cage.
[0047] En somme, l’invention permet de :

- stopper instantanément une masse inertielle d’un

oscillateur, notamment un balancier ;
- stopper instantanément une cage de tourbillon ou

de carrousel ;
- garantir un redémarrage de l’oscillateur suite à une

mise à l’heure pour laquelle on a stoppé l’oscillateur
au préalable ;

- effectuer une mise à l’heure à la seconde près.

[0048] Le dispositif selon l’invention comporte ainsi un
stop-cage à roue d’arrêt, qui présente l’avantage d’être
inclus dans la cage de tourbillon, ou de carrousel selon
le cas, qui le porte, ce qui permet d’éviter une consom-
mation d’espace au sein du mouvement d’horlogerie.
[0049] Ce mécanisme à roue d’arrêt intégrée est com-
pact, sa fabrication relève de technologies usuelles, et
son coût est donc modéré.

Revendications

1. Dispositif régulateur (100) d’horlogerie pour une
montre (1000), comportant un oscillateur (200), et
des comportant des moyens pour la limitation de
l’écart de marche dudit oscillateur (200) dans les dif-
férentes positions de ladite montre (1000) dans l’es-
pace, ledit dispositif (100) comportant au moins un
tourbillon (300) ou un carrousel, qui comporte une
cage (10) qui est montée pivotante autour d’un axe
de cage (D) par rapport à une platine (900), qui est
porteuse d’une roue fixe (210) quand ledit dispositif
régulateur (100) comporte un tourbillon, laquelle ca-
ge (10) porte ledit oscillateur (200) et comporte une
roue de cage (3) agencée pour être entraînée par
une source d’énergie (400) de la montre (1000) ou
d’un mouvement (800) au travers d’un rouage de
finissage, et laquelle cage (10) porte un mécanisme
d’échappement (700) agencé pour coopérer avec
ledit oscillateur (200), et comportant un pignon
d’échappement (201) engrenant avec ladite roue
fixe (210) quand ledit dispositif régulateur (100) com-
porte un tourbillon ou bien engrenant avec une roue
dudit rouage de finissage, quand ledit dispositif ré-
gulateur (100) comporte un carrousel, caractérisé
en ce que ledit dispositif (100) est apte au blocage
dudit oscillateur (200) et comporte des moyens d’ar-
rêt avec une roue d’arrêt (1) coaxiale à ladite roue
de cage (3) par rapport à laquelle sa mobilité angu-
laire est limitée par une goupille d’arrêt (4) limitée
par une lumière (13) que comporte ladite cage (10)
ou un pont inférieur (11) que comporte ladite cage
(10), ladite roue d’arrêt (1) comportant une denture
agencée pour coopérer avec un organe de comman-
de externe audit tourbillon (300) ou carrousel pour
une rotation de ladite roue d’arrêt (1) sous l’action
d’un mouvement exercé par ledit organe de com-
mande, et en ce que ladite cage (10) porte un élé-
ment élastique (5) qui est agencé pour prendre appui
sur un mobile dudit oscillateur (200) pour arrêter ce
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dernier quand ledit organe de commande est dans
une position active dans laquelle ladite roue d’arrêt
(1) est dans une première position angulaire par rap-
port à ladite roue de cage (3), et qui est agencé pour
rester à distance de ladite cage (10) et de tout mobile
dudit oscillateur (200) quand ledit organe de com-
mande est dans une position de repos dans laquelle
ladite roue d’arrêt (1) est dans une deuxième position
angulaire par rapport à ladite roue de cage (3).

2. Dispositif régulateur (100) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit mobile dudit oscillateur
(200) apte à recevoir en appui ledit élément élastique
(5) est une came d’arrêt (6) synchrone avec une
masse inertielle (72) que comporte ledit oscillateur
(200) et agencée pour arrêter ladite masse inertielle
(72) en indexage angulaire dans une position diffé-
rente du point mort dudit oscillateur (200) pour faci-
liter le redémarrage dudit oscillateur (200) lors de la
libération de ladite roue d’arrêt (1).

3. Dispositif régulateur (100) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que ladite came d’arrêt (6) est
coaxiale avec ladite masse inertielle (72), et est
agencée pour pivoter autour dudit axe de cage (D).

4. Dispositif régulateur (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que ledit élément
élastique (5) est agencé pour ramener ladite roue
d’arrêt (1) dans une position de repos par rapport à
ladite roue de cage (3), en l’absence de traction sur
ladite roue d’arrêt (1).

5. Dispositif régulateur (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que ladite roue
d’arrêt (1) comporte une denture pointue et inclinée
pour permettre sa coopération d’accrochage avec
ledit organe de commande quelle que soit la position
angulaire de ladite roue d’arrêt (1).

6. Dispositif régulateur (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 5, caractérisé en ce que ledit élément
élastique (5) est ou comporte un ressort fixé sur la-
dite cage (10) ou sur un pont inférieur (11) de ladite
cage (10), lequel pont inférieur (11) comporte ladite
lumière (13) pour limiter la course angulaire relative
entre ladite roue d’arrêt (1) et ladite roue de cage
(3), les extrémités de ladite lumière (13) constituant
des positions de butée de ladite goupille d’arrêt (4)
qui définissent ladite première position angulaire et
ladite deuxième position angulaire de ladite roue
d’arrêt (1) par rapport à ladite roue de cage (3).

7. Dispositif régulateur (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 6, caractérisé en ce que ledit oscillateur
(200) est un ensemble balancier-spiral.

8. Dispositif régulateur (100) selon l’une des revendi-

cations 1 à 7, caractérisé en ce que ledit mécanis-
me d’échappement (700) est un mécanisme
d’échappement coaxial, et en ce que ledit pignon
d’échappement est un pignon intermédiaire
d’échappement (201).

9. Montre (1000) comportant un mouvement d’horlo-
gerie (800) comportant des moyens de stockage
et/ou de distribution d’énergie (400), un oscillateur
(200), des moyens de mise à l’heure (500), et un
dispositif régulateur (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 8, comportant ledit oscillateur (200), ca-
ractérisée en ce que ledit tourbillon (300) ou car-
rousel constitue un organe d’affichage de ladite mon-
tre (1000) ou est agencé pour entraîner au moins un
organe d’affichage de ladite montre (1), et en ce que
lesdits moyens de mise à l’heure (500) constituent
ou commandent ledit organe de commande.

10. Montre selon la revendication 9, caractérisée en ce
que ledit dispositif régulateur (100) comporte un
tourbillon (300), et en ce que ledit pignon d’échap-
pement (201) engrène avec ladite roue fixe (210)
que comporte ladite platine (900).

11. Montre selon la revendication 9, caractérisée en ce
que ledit dispositif régulateur (100) comporte un car-
rousel, en ce que ledit mouvement (800) comporte
un rouage de finissage avec une roue de moyenne
et une roue de seconde, et en ce que ledit pignon
d’échappement (201) engrène avec une roue du
rouage de finissage ou ladite roue de moyenne ou
ladite roue de seconde.
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